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SAUVER NOTRE EGLISE !

Vous savez que notre église souffre depuis très longtemps de désordres relativement
importants et qu'elle continue de se détériorer inexorablement avec les années qui passent.
Devant l'ampleur de certains problèmes, l'équipe municipale a décidé de s'emparer du dossier.

Afin d'obtenir un premier état des lieux, une visite a été rapidement organisée avec une
déléguée de la Direction Régionale des Affaires Culturelles. Son bilan est sans appel et conclut à
une dégradation importante du bâtiment pouvant véritablement remettre en cause son
intégrité. La liste des défauts structurels est longue et leurs causes peuvent être multiples :
nature du sol, fondations insuffisantes, défauts de stabilité des charpentes, etc...
Par ailleurs, l'édifice n'étant pas protégé au titre des monuments historiques, les travaux ne
pourront pas être subventionnés par le Ministère de la Culture.

Les désordres apparents listés dans ce premier état des lieux rendent à eux seuls nécessaire la
conduite urgente d'un diagnostic à faire réaliser par un architecte spécialisé dans ce type
de patrimoine. Nous avons donc lancé un appel d'offre afin de pouvoir décider avec quel cabinet  
travailler. Après l'étude de trois devis, c'est l'entreprise Gissinger qui a été choisie.

Lorsque ce diagnostic et la liste des travaux à réaliser seront établis, nous saurons avec
précision la nature du budget sur lequel il sera nécessaire de compter. Dès lors, nous
pourrons nous rapprocher des services de la sous-préfecture pour le financement de ce
chantier via la Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux ou bien la Dotation de Soutien à
l'Investissement Local. La Fondation du Patrimoine pourra aussi être sollicitée.

Parallèlement, et afin de parer aux risques les plus immédiats, la mise
en sécurité de la nef nécessite un étayage rapide. En attendant la
pose des étais, la décision a été prise de fermer le bâtiment à toute
célébration ou à tout événement.

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/dotation-dequipement-des-territoires-ruraux-detr

